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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
COMITÉ SYNDICAL DU 16 MARS 2022

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • 
Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges Plus • CARENE • Chinon, 

Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole 
• Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins 
Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais 
Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Territoires 
Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Vichy 
Communauté • Val d’Amboise • Vierzon Sologne Berry  SICALA •  Cher • Haute-Loire • Nièvre 

L’Etablissement public Loire, au service de la soixantaine de collectivités (Régions, Départements et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions menées sur 
l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent sur la 
gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux, ainsi que 
la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 

Le Comité syndical, présidé par 
Daniel FRÉCHET, s’est tenu le  
16 mars dernier dans les locaux de 
la Région Centre-Val de Loire à 
Orléans.  

A l’ordre du jour, et en particulier sur le 
plan institutionnel, figurait l’élection à 
la présidence, la composition du nou-
veau Bureau (40 membres) 
ainsi que des désignations 
au sein des Commissions. 
Candidat à sa réélection, 
Daniel FRÉCHET, délégué 
de Roannais Aggloméra-
tion, a été réélu à l’una-
nimité pour 3 ans (Cf. 
Discours). 

Par ailleurs, le Comité syndical a pris acte 
de la substitution de Bourges Plus à la 
Ville de Bourges et a réservé une suite 
favorable à la demande d’adhésion de 
deux EPCI du département du Loiret : 
Les Loges et Val de Sully.

Pour la partie financière, on retiendra le 
vote du Compte Administratif 2021 et 
du Budget Supplémentaire 2022, ainsi 
que l’affectation de crédits de report 
et le renouvellement d’adhésions à 
divers organismes.  

S’agissant du volet opérationnel, on 
relèvera plus particulièrement des 
points d’information ou décisions en 
lien avec l’exploitation des ouvrages 
de Naussac et Villerest, l’évaluation et 
la gestion des risques d’inondations, 
l’aménagement et la gestion des 
eaux, la stimulation des échanges 

chercheurs-gestionnaires, 
ainsi que la valorisation du 
patrimoine.

A noter également 
la présentation de la 
rétrospective des Rendez-
Vous 2021.

23 mars 2022

ÉLECTION DU PRÉSIDENT
COMITÉ DIRECTEUR

Président 
Daniel FRÉCHET 
Roannais Agglomération 

1er Vice-président
Jean-François BRIDET
 Région Centre-Val de Loire

2ème Vice-présidente
Nicole PEYCELON
Région Auvergne-
Rhône-Alpes

3ème Vice-président
Philippe HENRY
 Région Pays de la 
Loire

4ème Vice-président
Gérard MALBO 
Département 
du Loiret

6ème Vice-président
Philippe CLÉMOT 
Tours Métropole Val de Loire

7ème Vice-président
Xavier DUPONT
Touraine Ouest 
Val de Loire

Secrétaire
Jean-Louis BRUN
 Département 
de la Lozère

Secrétaire-adjoint
Jean-Sébastien 
GUITTON
Nantes Métropole

5ème Vice-président
Marie-Jo HAMARD
Département 
du Maine-et-Loire

DÉSIGNATION AU SEIN DES COMMISSIONS TERRITORIALISÉES : PRÉSIDENTS, VICE-PRÉSIDENTS ET RAPPORTEURS

LOIRE AMONT : Joseph KUCHNA (Vichy Communauté) ;  Denis THURIOT (Nevers Agglomération) ; Joël LAMOUCHE (Moulins Communauté)  LOIRE 
MOYENNE :  Philippe CLÉMOT (Tours Métropole Val de Loire) ; Romain ROY (Orléans) ; Nicolas ORGELET (Agglopolys) LOIRE AVAL :  Jean-Paul 
PAVILLON (Angers Loire Métropole) .  Éric MOUSSERION (Saumur Val de Loire) ; Yves BERLAND (Loire Layon Aubance)

Mesdames, Messieurs les Conseillers Régionaux, les Conseillers Départementaux, les élus 

d’EPCI

Mon intervention sera rapide pour ne pas mobiliser votre attention trop longtemps.
Ma nouvelle candidature à la présidence de l’établissement n’est pas une candidature 

politique mais une candidature de continuité, de solidarité et de cohérence de bassin.
Je suis un élu de terrain basé en Loire amont, je suis Maire de Commelle-Vernay, commune 

située sur la rive droite du barrage de Villerest sur la Loire, 1er Vice-Président de Roannais 

Agglomération en charge du cycle de l’eau et des milieux naturels, Président de Roannaise 

de l’Eau, syndicat du cycle de l’eau, Président de la CLE du Sage Loire en Rhône Alpes, Vice-Président du Département de 

la Loire en charge de l’environnement ; et enfin, membre du Comité de bassin.
J’ai l’honneur, depuis 6 ans, de présider cet établissement dans un esprit de consensus pour un bassin fluvial uni et 

solidaire. Mes deux premiers mandats n’ont pas été un long fleuve tranquille, une grande partie de mes actions a été 

accaparée par des dossiers de financements, organisationnels et de faire en sorte que l’unité d’action et la solidarité aval/

amont, qui sont l’ADN de cet établissement, soient préservées.En plus de notre implication constante dans l’animation territoriale et dans la gestion des ouvrages structurants « de 

bassin » que sont Naussac et Villerest, ces dernières années, une grande partie de notre énergie a été monopolisée par 

le PAIC, le Projet Aménagement d’Intérêt Commun, PAIC qui connaît un certain succès, avec le soutien de l’Etat, et j’en 

profite pour remercier les élus de l’Etablissement qui ont œuvré et œuvrent quotidiennement auprès des EPCI.

La loi NOTRe, la nouvelle compétence GEMAPI, les questions d’équilibre budgétaire dans les Départements, dont le 

fameux pacte financier, ont semé le trouble dans certaines institutions, et il a fallu beaucoup de pédagogie, d’explications, 

de rencontres et un peu de fermeté pour expliquer de nouveau le rôle et les missions de notre Etablissement, toujours 

dans un esprit de solidarité ; en précisant que la mission principale de l’Etablissement est en hors-GEMAPI, et enfin que 

pour la compétence GEMAPI, un budget spécifique a été créé, dont l’autofinancement est assuré pour l’essentiel par les 

EPCI qui sont d’ailleurs de plus en plus nombreux à nous rejoindre. Ce qui prouve, si besoin était, le rôle de l’Etablissement, 

essentiel pour aider nos territoire sur cette compétence très technique.Mon objectif est d’optimiser le travail déjà effectué à ce jour par l’Etablissement dans un objectif de cohérence de bassin, 

pour tirer le meilleur profit des mutualisations, accentuer la mobilisation des subventions auprès de l’Etat et de l’Europe, 

entre autres, ainsi que nos relations avec l’Agence de l’eau. Il est important, voir primordial, d’être uni pour peser sur les 

décisions de l’Etat et faire en sorte d’être écoutés et entendus.Au moment où nos voisins du bassin du Rhône bénéficient d’une loi « Aménagement du Rhône » adoptée par le Parlement 

le mois dernier, j’espère que l’intelligence collective sur le bassin de la Loire et ses affluents permettra de retrouver des 

dispositifs conventionnels innovants, comme ont pu l’être au moment de leur conception le plan Loire, en 1994, et 

le Programme opérationnel interrégional Bassin de la Loire en 2007. Notre bassin fluvial mérite bien un nouvel élan, à 

hauteur de l’ambition partagée.

Seul le texte prononcé fait foi.

Discours  du Président de l’Etablissement public Loire au Conseil régional Centre-Val de Loire (Orléans, 16 mars 2022)
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RAPPORT D’ACTIVITE

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • Nouvelle-

Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-

Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre 

• Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération de 

Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • 

Bourges • CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand 

Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté 

• Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays 

d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois 

• Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Territoires Vendômois • Touraine-Est 

Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Val d’Amboise •  Vichy 

Communauté • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

2020

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de 

Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier 

• Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire 

• Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • 

Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération de 

Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole 

• Bourges • CARENE • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand 

Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges 

Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes 

Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais 

Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur 

Val de Loire • Territoires Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val 

de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • Vierzon Sologne 

Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

WWW.EPTB-LOIRE.FR

www.eptb-loire.fr

www.eptb-loire.frwww.eptb-loire.frReconnu Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB)

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départe-ments • Allier • Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Bourges • CARENE • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Com-munauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry   SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

INDICATEURS DE SUIVI 

ADMINISTRATIF, 

BUDGÉTAIRE ET 

FINANCIER

Mars 2021

INDICATEURS DE SUIVI 

ADMINISTRATIF 

BUDGÉTAIRE ET 

FINANCIER

2021
COMMUNIQUE DE PRESSE14/09/2021 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val 

de Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements 

• Allier • Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • 

Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • 

Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Intercommunalités 

• Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys 

• Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • Chinon, 

Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges 

Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon 

Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • 

Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-

Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • 

Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • Vierzon 

Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

Au travers une nouvelle exposition grand public, composée de 8 panneaux et inaugurée à l’occasion du Festival de Loire, l’Etablis-

sement public Loire présente la famille CARTAGOG’EAU (à Orléans, au 2 quai du Fort Alleaume, du 20 septembre au 20 novembre 

2021). Qui sont ces drôles de personnages hauts en couleurs ? Quelles sont leurs missions et pour quels résultats ? C’est ce qu’il 

est proposé de découvrir au cours d’une balade sur les quais ou derrière son écran. A vos cartes ? Prêts ? Go !CARTAGOG’EAU SUR LE BASSIN DE LA LOIRE ET SES AFFLUENTS

www.eptb-loire.fr/expo-cartagogeau

Carto’Loire, riche de son histoire, fait son devoir. Seul outil 

des collectivités au service du déve-

loppement durable du bassin fluvial, 

il s’adapte depuis près de 40 ans aux 

différentes problématiques des terri-

toires, que ce soit en termes de gestion 

des ressources en eau des ouvrages de 

Naussac (Lozère) et Villerest (Loire), 

d’évaluation et de gestion des risques 

d’inondations, d’aménagement et de 

gestion des eaux ou encore de stimu-

lation de la recherche, du développe-

ment et de  l’innovation.Carto’science est toujours en effer-

vescence. Afin de répondre aux pro-

blématiques actuelles et futures du 

bassin fluvial, l’Établissement recourt 

fréquemment à l’innovation et l’expé-

rimentation. Il s’attache à renforcer les 

relations entre chercheurs et gestion-

naires, ainsi qu’à favoriser l’utilisation 

des résultats de projets de recherche, 

appliquée le plus souvent. Il a impul-

sé dès 2007 l’initiative ligérienne pour 

avancer dans la voie de l’adaptation aux 

impacts du changement climatique sur 

les territoires de l’eau. Il promeut éga-

lement l’intégration des sciences com-

portementales dans la gestion de l’eau 

et des risques naturels associés.Cart’approviz, avec lui, rien se s’im-

provise... L’Établissement est garant de 

l’approvisionnement en eau de l’Allier 

et de la Loire, à l’aval des barrages de 

Naussac et de Villerest, dont il est pro-

priétaire et gestionnaire. Depuis plu-

sieurs dizaines d’années maintenant, 

ces deux retenues rendent un service 

incontestable, en termes d’approvi-

sionnement sécurisé pour l’industrie, 

l’irrigation et l’alimentation en eau 

potable à l’échelle des deux axes réa-

limentés, jusqu’en Loire-Atlantique. Sans parler des apports bé-

néfiques aux milieux aquatiques.Carto’crue, garde-nous des crues ! L’Établissement est très im-

pliqué dans le renforcement de la résilience des territoires face 

aux risques d’inondations. Le barrage de Villerest, avec sa fonc-

tion d’écrêtement de crue, y compris celles de grande ampleur, 

contribue à réduire ce risque de façon significative jusqu’en 

Loire-Atlantique. La récurrence de ses interventions en té-

moigne, qu’il s’agisse des crues de 2003 et 2008, les plus intenses 

depuis 1907, ou encore les plus récentes de 2016, 2019 et 2020.

Carto’dig, pour lui, pas de place à la fatigue. L’implication de 

l’Établissement dans la gestion des digues remonte au début 

des années 90. Il accompagne les collectivités du bassin pro-

priétaires ou gestionnaires de digues, dans les démarches liées 

à la sécurisation de ces ouvrages de protection contre les inon-

dations, leur mise en conformité avec la réglementation et leur 

gestion. Il est d’ailleurs à l’origine du projet d’aménagement d’in-

térêt commun (PAIC) pour la gestion des ouvrages de protec-

tion à l’échelle de l’ensemble du bassin fluvial.

Carto’zec fait la part du sec. L’Établissement accentue l’atten-

tion qu’il porte aux solutions de réduction des risques d’inon-

dations sur les territoires, notamment celles « fondées sur la 

nature ». Son analyse exploratoire des potentialités en termes 

de zones d’expansion de crues (ZEC) permettant d’appréhender 

leur potentiel de stockage, a déjà ouvert la voie à  plus d’une 

trentaine de zooms territoriaux, sans parler des expérimenta-

tions jusqu’au stade d’avant-projet.Carto’risk ou l’assurance tous risques. La survenue d’une crue 

du type de celles qu’a connue le bassin fluvial il y a plus de 150 

ans (1846, 1856 et 1866) reste bien réelle. Depuis sa création, 

l’Établissement s’implique, en appui technique aux collectivités,  

en faveur de la prévention de ce risque en vue de réduire les 

conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, les 

activités économiques et l’environnement.

Cart’aqua, parce qu’avec l’eau, on ne fait pas n’importe quoi ! 

L’Établissement participe à la définition et à la mise en oeuvre de 

la politique de l’eau, tant pour sa gestion qualitative que quanti-

tative, la préservation des milieux aquatiques, ainsi que le main-

tien et la restauration de la biodiversité.

Action... Réaction... les Cartagog’eau s’adaptent à tous les maux. 

Venez donc les découvrir. Et pour les plus éloignés, la famille 

Cartagog’eau s’anime sur la toile !

EXPOSITION : CARTAGOG’EAU sur le bassin de la 

Loire et ses affluents

Campagne média et d’e-mailing 

Diffusion d’un communiqué de presse

Bientôt  sur vos écrans, 

Bientôt  sur vos écrans, 

le nouveau site internet de l’Etablissement : 

le nouveau site internet de l’Etablissement : 

nouveau design, nouvelle navigation, 

nouveau design, nouvelle navigation, 

contenus enrichis, + d’outils !

contenus enrichis, + d’outils !

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2022
Concernant le CA 2021, il a été constaté un résultat global consolidé (budgets principal et annexes) 
de 5.076.206 €. Après prise en compte des restes à réaliser, il s’élève à 4.261.895,48 €. 
L’adoption du BS 2022, sans appel à contributions ni à redevance complémentaire, a permis quant à 
elle d’intégrer les ajustements de crédits nécessaires. 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
COMITÉ SYNDICAL DU 26 OCTOBRE 2022

L’Etablissement public Loire, au service de la soixantaine de collectivités (Régions, Départements et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions menées sur 
l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent sur la 
gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux, ainsi que 
la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. WWW.EPTB-LOIRE.FR

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de 
Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier 
• Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire 
• Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme 
• Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Intercommunalités • Agglomération de 
Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole 
• Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont 

Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Les Loges • Limoges Métropole • Loire 
Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins 
Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • 
Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur 
Val de Loire • Sèvre et Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest 
Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Val d’Amboise • Val de Cher Controis • Val de 
Sully • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry   SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023

22/11/2022

Le Comité syndical, présidé par 
Daniel FRÉCHET, s’est tenu le  
26 octobre dernier à Orléans. 

En préambule, le Président a souhaité rendre 
hommage à deux personnalités  marquantes 
pour l’Etablissement : Gérard Souchon, 
délégué assidu aux différents travaux, 
représentant le Département de la Lozère, 
ainsi que Joseph Picard, 1er directeur de l’EP 
Loire, passionné et impliqué fortement 
dans les problématiques d’aménagement du 
bassin fluvial.

Sur le plan institutionnel, le 
Comité syndical a réservé une 
suite favorable à la demande 
d’adhésion de la Communauté 
de communes Sèvre et Loire  
(44).

Pour la partie financière, on retiendra l’accueil 
favorable réservé aux propositions formulées 
dans le cadre du débat d’orientations 
budgétaires pour 2023, ainsi que le vote 
de la décision modificative n°3 ayant pour 
objectif d’intégrer les ajustements de crédits 
nécessaires,  sans appel à contributions ni à 
redevance complémentaire. 

S’agissant du volet opérationnel, on 
notera plus particulièrement des points 
d’information ou décisions en lien avec 
l’exploitation des ouvrages de Naussac et 
Villerest, l’évaluation et la gestion des risques 
d’inondations, ainsi que l’aménagement et la 
gestion des eaux.

Le Comité syndical a relevé les fortes contraintes 
s’exerçant durablement sur le budget de l’Eta-
blissement.
Pour 2023, il a retenu 4 objectifs : assurer le res-
pect des engagements souscrits ; permettre la 
réalisation à moindre coût d’interventions pré-
sentant une utilité avérée, voire un caractère in-
dispensable à l’échelle du bassin fluvial, pour la 
gestion de l’eau et des risques naturels associés ; 
maîtriser le montant total des contributions des 
collectivités et celui de la redevance pour soutien  
d’étiage ; poursuivre le rééquilibrage entre Dé-
partements et Régions, d’une part, et Intercom-
munalités, d’autre part. 
Il a également été rappelé que l’exercice s’ap-
puiera sur un budget principal et deux annexes, 
consacrés respectivement aux volets « Exploita-
tion des ouvrages » et « Infrastructures de pro-
tection contre les inondations ». 

Des précisions ont été apportées concernant 
les sources actuelles de financement classées 
par ordre d’importance décroissant, : la rede-

vance pour soutien d’étiage, la contribution des 
collectivités, les subventions reçues de collecti-
vités, les cofinancements Europe/Etat/Agence 
en forte régression depuis 2019. 
Compte tenu à la fois des baisses successives 
de crédits mis à disposition de l’Etablissement, 
débouchant sur une réduction dépassant les  
32 % sur la période 2008-2022, ainsi que des 
fortes incertitudes caractérisant les autres 
sources de financements, il a été convenu une 
structure permettant de sécuriser le volume 
d’interventions de l’Etablissement via le main-
tien pour 2023 du niveau actuel de contribu-
tions à hauteur de 2,3 M€.

Le taux 2022 de la redevance soutien d’étiage 
a été fixé à 0,0103330. Son évolution depuis 
2007 s’inscrit entre un minimum de 0,0089824 
(2016) et un maximum de 0,0107391 (2015). Le 
taux moyen sur 15 ans s’élève quant à lui à 
0,0100488.
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Budget principal Budget annexe «Exploitation des ouvrages» Budget annexe «Infrastructures de protection contre les inondations»

Evolution dEs BudgEts PrinciPal Et annExE (mandatEmEnt 2007-2021)

Evolution du montant dE la rEdEvancE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
COMITÉ SYNDICAL DES 26 OCTOBRE 

ET 14 DECEMRE 2022

L’Etablissement public Loire, au service de la soixantaine de collectivités (Régions, Départements et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis 40 ans à la cohérence des actions menées sur 
l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent sur la 
gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux, ainsi que 
la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. WWW.EPTB-LOIRE.FR

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de 
Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier 
• Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire 
• Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme 
• Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Intercommunalités • Agglomération de 
Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole 
• Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont 

Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Les Loges • Limoges Métropole • Loire 
Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins 
Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • 
Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur 
Val de Loire • Sèvre et Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest 
Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Val d’Amboise • Val de Cher Controis • Val de 
Sully • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry   SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Les Comités syndicaux du 2nd 
semestre 2022, présidés par Daniel 
FRÉCHET, se sont tenus à Orléans les  
26 octobre et 14 décembre. 

En préambule à la séance d’octobre, le 
Président a souhaité rendre hommage 
à deux personnalités  marquantes pour 
l’Etablissement : Gérard SOUCHON, délégué  
du Département de la Lozère, à l’assiduité 
sans faille aux réunions des instances, ainsi 
que Joseph PICARD, 1er directeur de l’EP Loire, 
impliqué fortement dans les problématiques 
d’aménagement du bassin fluvial pour lequel 
il nourrissait une passion authentique.

Sur le plan institutionnel, le 
Comité syndical a répondu 
favorablement à la demande 
d’adhésion de la Communauté 
de communes Sèvre et Loire  
(44).

Pour la partie financière, on retiendra l’accueil 
favorable réservé aux propositions formulées 
dans le cadre du débat d’orientations 
budgétaires pour 2023, qui a débouché sur 
le vote à l’unanimité du budget primitif 
correspondant.

S’agissant du volet opérationnel, les deux 
séances ont permis de présenter des points 
d’information ou d’aboutir à des décisions 
en lien avec l’exploitation des ouvrages 
de Naussac et Villerest, l’évaluation et la 
gestion des risques d’inondations, ainsi que 
l’aménagement et la gestion des eaux.

Lors du débat d’orientations budgétaires, les 
délégué.es ont relevé les fortes contraintes 
s’exerçant durablement sur le budget de 
l’Etablissement.
Cette année encore, 4 objectifs ont été retenus : 
assurer le respect des engagements souscrits ; 
permettre la réalisation à moindre coût d’inter-
ventions présentant une utilité avérée, voire 
un caractère indispensable à l’échelle du bassin 
fluvial, pour la gestion de l’eau et des risques na-
turels associés (sécheresse, inondation) ; maîtri-
ser le montant total des contributions des col-
lectivités et celui de la redevance pour soutien  
d’étiage ; poursuivre le rééquilibrage entre Dé-
partements et Régions, d’une part, et Intercom-
munalités, d’autre part. 
Il a également été souligné que l’exercice s’ap-
puierait sur un budget principal et deux budgets 
annexes, consacrés respectivement aux volets  
« Exploitation des ouvrages » et « Infrastructures 
de protection contre les inondations ». 
C’est dans ce contexte qu’est intervenu le vote 
du budget primitif 2023.

S’agissant des principales sources de finance-
ment, leurs positions respectives, en part rela-
tive et par ordre d’importance décroissant, sont 
les suivantes : subventions reçues de collectivi-
tés (33%), en augmentation du fait de l’abonde-
ment du 2nd budget annexe ; redevance perçue 
pour le soutien d’étiage (23%) ; cofinancements 
Europe/Etat/Agence mobilisés (21%), en régres-
sion ces dernières années ; contribution maîtri-
sée des collectivités (14%).

Patrimoine 
foncier

Exploitation des ouvrages 
de Naussac et Villerest

Evaluation et gestion des 
risques d’inondation

Infrastructures de protection 
contre les inondations

Aménagement et 
gestion des eaux

Stimulation de la recherche, du 
développement et de l’innovation 

(+ valorisation du patrimoine)

Fontionnement 
administratif 102.600 €

5.129.788 €

1.663.280 €

4.680.920 €

2.979.298 €

348.900 €

2.464.750 €

PROJET DE

Suite aux précisions apportées par la Région Centre-Val de Loire en septembre dernier sur les 
financements possibles d’opérations de bassin, le Comité syndical a pris acte de 3 demandes de 
subvention dans le cadre du volet Interrégional Loire du programme FEDER FSE 2021-2027. L’une 
en lien avec l’appui technique et administratif de bassin pour la déclinaison opérationnelle du PAIC 
(2022-2023), les deux autres sur l’animation de dispositifs portés par l’Etablissement dans le cadre 
des 8 démarches PEP/PAPI et des 5 contrats territoriaux.

DEMANDES DE SUBVENTION DU FEDER

évolution des subventions encaissées

31/01/2023

COMITÉS SYNDICAUX
2 pages synthétiques retraçant les principales décisions

INSTITUTIONNEL

©
 Id

rim
 ga

lle
ry

RAPPORT D’ACTIVITE

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • Nouvelle-Aquitaine • 
Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • 
Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire 
• Haute-Vienne  Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys 
• Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne 
Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Les Loges • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance 

• Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole 
• Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et 
Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Sèvre et Loire • Territoire Vendômois 
• Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Val d’Amboise 
• Val de Cher Controis • Val de Sully • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry   SICALA 
• Cher • Haute-Loire • Nièvre

www.eptb-loire.fr

www.eptb-loire.frwww.eptb-loire.fr

Reconnu Établissement 
Public Territorial 
de Bassin (EPTB)

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes 
• Bourgogne-Franche-Comté • 
Centre-Val de Loire • Nouvelle-
Aquitaine • Occitanie • Pays de 
la Loire  Départements • Allier • 
Ardèche • Cher • Creuse • Indre-
et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • 
Haute-Loire • Loire-Atlantique 
• Loiret • Lozère • Maine-et-
Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • 
Saône-et-Loire • Haute-Vienne 

 Villes et Intercommunalités 
• Agglomération de Nevers • 
Agglomération du Puy en Velay 
• Agglopolys • Angers Loire 
Métropole • Baugeois Vallée 
• Bourges • CARENE • Chinon, 
Vienne et Loire • Clermont 
Auvergne Métropole • Forez-Est 
• Le Grand Charolais • Limoges 
Métropole • Loire Forez • 
Loire Layon Aubance • Mauges 
Communauté •  Montluçon 
Co m m u n a u t é  •  M o u l i n s 
Communauté • Nantes Métropole 
• Orléans • Pays d’Ancenis • Riom 
Limagne et Volcans • Roannais 
Agglomération • Romorantinais 
et Monestois • Saint-Etienne-
Métropole • Saumur Val de Loire 
• Territoire Vendômois • Touraine-
Est Vallées • Touraine-Ouest Val 
de Loire • Tours Métropole Val 
de Loire • Val d’Amboise • Vichy 
Communauté • Vierzon Sologne 
Berry  SICALA • Cher • Haute-
Loire • Nièvre 

INDICATEURS DE SUIVI 
ADMINISTRATIF, 
BUDGÉTAIRE ET 

FINANCIER

Mars 2022

INDICATEURS DE SUIVI 
ADMINISTRATIF 
BUDGÉTAIRE ET 
FINANCIER

REFONTE ET MISE EN LIGNE DU SITE INTERNET

EXTENSION DE LA BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE DES 
SAGE À L’ÉTABLISSEMENT : BIBLIOCOM

ANIMATION DE LA  PAGE LINKEDIN...

1.000 abonnés 
Une centaine de posts 
Près de 2.400 réactions 
Une centaine de commentaires 
300 partages 

... ET DE LA CHAINE YOUTUBE

EN 2023, L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOIRE FÊTE



RÉALISATION, 
DIFFUSION DE 
PRODUITS 
D’INFORMATION 
ET DE 
SENSIBILISATION

DIFFUSION D’UN COMMUNIQUÉ DE PRESSE ...

AMÉNAGEMENT & GESTION 
DES EAUX
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ÉVALUATION ET GESTION 
DES RISQUES D’INONDATIONS

EXPLOITATION DES BARRAGES
DE NAUSSAC ET VILLEREST

ACCUEIL DE DÉLÉGATIONS TECHNIQUES

GESTION DES DIGUES

RÉALISATION D’UNE NOUVELLE E-LOIRE.TV 
INGÉNIERIE ET ZONES D’EXPANSION DES CRUES

RÉALISATION D’UNE NOUVELLE EXPOSITION
DES PAPI QUI ONT DU PEP’S SUR LE BASSIN DE LA LOIRE

8 PANNEAUX, UNE VISITE VIRTUELLE, UN PLAN  MEDIA, UN E-MAILING...SES RETOMBÉES

CO-ORGANISATION AVEC L’ANEB DU COLLOQUE 
« GESTION QUANTITATIVE  DE LA RESSOURCE EN EAU » 

7-8 DÉCEMBRE 2022

+ de 100 participants
8 interventions  de l’Etablissement  

en ateliers dynamiques
 

PARUTION 
D’ARTICLE

DANS LA 
PRESSE

 SPÉCIALISÉE

INFORMATION ET SENSIBILISATION
ÉDITION ET DIFFUSION DE PRODUITS, DE COMMUNIQUÉ DE PRESSE - 
ORGANISATION DU SÉMINAIRE 2022 SLGRI-PAPI

Zone de repli
 
 
 
 

EXPLOITANT 
AGRICOLE

Bien que prévisibles, les inondations sont des phénomènes 

naturels inévitables. Malgré les protections existantes, elles 

peuvent engendrer des conséquences importantes aux biens 

et activités situés le long des cours d’eau. L’activité agricole 

est en général la première touchée. Afin de préserver vos 

activités, ce document regroupe l’ensemble des informations 

indispensables pour se préparer, faire face, puis faciliter le 

retour à la normale.

LES NUMÉROS UTILES

FICHE DE RENSEIGNEMENTS  
(À COMPLÉTER)

POUR EN SAVOIR PLUS

SAMU ��������������������������������������� 15
POMPIERS �������������������������������� 18
NUMÉRO UNIQUE D’APPEL 
D’URGENCE EN EUROPE ������������112
AGRI’ÉCOUTE ����������09 69 39 29 19

 Suivre la situation en temps réel : Vigicrues  
    Connaître les zones inondables : 
    georisques�gouv�fr
Site internet de la préfecture de 
votre département : 

 cher�gouv�fr 
 loiret�gouv�fr
 nievre�gouv�fr

Chambres d’agriculture de votre département : 
chambres-agriculture�fr 
Site de l’Établissement public Loire :  

 eptb-loire�fr

Mairie :
 
Préfecture :
 
Chambre d’agriculture :
 
 Urgence gaz, fioul et électricité :
 
Service des eaux :
 
Assurance :
 

COMMENT RÉDUIRE 
MA VULNÉRABILITÉ ET 

PRÉPARER L’ÉVACUATION 
DE MON CHEPTEL 

EN CAS D’INONDATION ?

COORDONNÉES DES MOYENS 
HUMAINS
 
 
 
 
 
 

MOYENS MATÉRIELS 
D’ÉVACUATION ET 
EMPLACEMENT
 
 
 
 
 
 

Flyer-Cheptel.indd   1-3Flyer-Cheptel.indd   1-3 29/07/2022   12:13:1229/07/2022   12:13:12

VISIONNEZ LES HAUTEURS DE CRUES
GRÂCE À LA RÉALITÉ AUGMENTÉE

SAINT-SATUR

Scannez le QRCODE 
Téléchargez l’application gratuite «Realillusions»
Inscrivez-vous ou accédez en tant qu’invité
Autorisez l’utilisation de l’appareil photo et le positionnement GPS
Visez le panneau ci-dessus avec votre smartphone ou tablette
Découvrez la représentation des hauteurs de crues en réalité augmentée

1
2
3
4
5
6

QR CODE
EN VERT

Communauté de Communes

de Loire
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Lavault-Sainte-Anne

Saint-Victor

Désertines

Montluçon

Prémilhat

Domérat

PROPOSITIONS LOGO MONTLUÇON COMMUNAUTÉ
 
>> VERSION DÉFINITIVE

Montluçon Communauté est née du besoin des communes de se rassembler 
pour unir leurs forces et réaliser des projets à plus grande échelle. Le 
territoire de l’Agglomération est soumis au risque d’inondation. Pour s’en 
protéger, Montluçon Communauté s’est engagée dans une démarche de 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI).

S’ENGAGE CONTRE LES INONDATIONS

MONTLUÇON
COMMUNAUTÉ

FACE AUX INONDATIONS,
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !

Dès l’alerte inondation

Ouvrez les volets électriques.

Coupez l’électricité, l’eau et le gaz.

Surélevez les objets sensibles ou polluants.

Tenez-vous prêt à évacuer.

Dès maintenant

Evaluez votre vulnérabilité face au 
risque inondation via la réalisation d’un 
diagnostic.

Identifiez les zones qui pourraient servir de 
refuge.

Repérez les commandes permettant de 
couper l’eau, le gaz et l’électricité.

PRÉPAREZ VOTRE 
KIT DE SÉCURITÉ :

• Radio à pile
• Lampe de poche
• Piles de rechange
• Eau et nourriture non périssable
• Médicaments
• Vêtements chauds
• Double des clés
• Copie des papiers administratifs
• Argent liquide
• Trousse de premiers secours
• Téléphone portable et batterie

Et restez informé sur l’évolution de la situation !

FRANCE BLEU

Pays d’Auvergne - Montluçon

- 96.7 FM -

Sites internet :

meteofrance.fr

vigicrues.gouv.fr

Attendez que le réseau électrique soit 
sécurisé avant de rétablir le courant. 

Assurez-vous auprès de la mairie de 
votre commune que l’eau soit de nouveau 
potable avant de recommencer à la boire.

Faites une liste des dégâts et 
prenez des photos.

Aérez votre habitation.

Pendant l’inondation

Ne vous engagez pas à pied ou en 
voiture dans une zone inondée.

Libérez les lignes
pour les secours.

Après l’inondation (réalisez un état des lieux)

NUMÉROS D’URGENCE
15 - SAMU

17 - GENDARMERIE

18 - POMPIERS

112 - NUMÉRO UNIQUE D’APPEL D’URGENCE EN EUROPE

AUTRE(S) NUMÉRO(S) : .......................................................................................................
Je vérifie si j’habite 
en zone inondable

PAPI

PROPOSITIONS LOGO MONTLUÇON COMMUNAUTÉ
 
>> VERSION DÉFINITIVE

Lavault-Sainte-Anne

Saint-Victor

Désertines

Montluçon

Prémilhat

Domérat

Le Cher dans l’agglomération 
de Montluçon

Le Cher est une rivière longue de 320 km. Elle prend 
sa source dans les contreforts du Massif Central à 717m 
d’altitude à Mérinchal, dans le département de la Creuse. Le 
Cher est un affl  uent de la Loire, c’est-à-dire qu’il se jette 
dans la Loire en un point que l’on nomme la confl uence.
Cette confl uence se situe à Villandry dans le département 
d’Indre-et-Loire. 

De sa source jusqu’au barrage hydroélectrique de Rochebut, situé 
au sud de Montluçon, le Cher a des allures de torrents. Il est, sur 
ce secteur, renforcé par son principal affl  uent (La Tardes). Le Cher 
est ensuite moins agité lors de sa traversée de l’agglomération de 
Montluçon où il est rejoint par plusieurs de ses affl  uents. 

LE LAMARON
Source : Durdat-Larequille
Longueur : 17 Km
+   Il traverse Montluçon dans 
un lit entièrement bétonné, de 
l’école primaire Anatole France 
jusqu’à sa confl uence avec le 
Cher.

LE POLIER
Source :  Villebret
Longueur : 9,5 km

LA MAGIEURE
Source : Treignat
Longueur : 24,6 km
+  C’est un des plus importants 
affl  uents du Cher passant sur 
le territoire de l’agglomération 
de Montluçon. Une station de 
mesure est présente sur cette 
rivière pour suivre son évolution.

LE CLUZEAU 
Source : Montluçon
Longueur : 1,3 km 
+   Il coule dans les zones 
urbaines de la commune 
de Montluçon

LE COURAUD
Source : Quinssaines
Longueur :  7,6 km
+   Il traverse notamment 
les communes de Domérat 
et de Montluçon.

LA VERNOËLLE
Source : Lamaids
Longueur : 13,6 Km
+   Elle coule dans un lit bétonné 
avant de rejoindre le Cher. Le 
barrage de Sault était à l’origine 
l’étang d’alimentation et de 
régulation du canal de Berry. 

Les bassins versants

On appelle « bassin versant » le territoire 
sur lequel toutes les gouttes de pluies qui 
ruissellent se rejoignent en un même lieu :
l’exutoire.
Cette zone est délimitée 
par la ligne de partage 
des eaux, une ligne 
imaginaire reliant 
tous les points les 
plus hauts du
relief.

Le bassin
versant du Cher
couvre une superfi cie
d’environ 13 500 km²
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Au fi l du Cher

LE BÂTIMENT RÉSILIENT

INFORMATION AUPRÈS DES ACTEURS DE 
L’IMMOBILIER ET DU BÂTIMENT

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en 
Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges Plus • CARENE 

• Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges 
Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté 
• Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • 
Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • 
Territoires Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire 
• Vichy Communauté • Val d’Amboise • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION 

DES INONDATIONS POUR LES VALS D’AUTHION ET DE LA LOIRE

30/03/2022

6 167

56 864

72 374

3 183

30 252

37 670

778

8 188

10 024

ENJEUX EN ZONE INONDABLE

La suite opérationnelle du PAPI d’intention 2018-2022, porté et animé par l’Etablissement pu-
blic Loire, est constituée par le PAPI complet. Sa mise en œuvre, prévue sur une période de 
6 ans, permettra de poursuivre et d’accentuer les actions déjà entreprises, par exemple sur 
la connaissance et la conscience du risque, la gestion de crise ou encore la réduction de la 
vulnérabilité. Egalement de réaliser des travaux, notamment sur les systèmes d’endiguement. 

Contact •  consultation.papi@eptb-loire.fr

Un programme d’actions porté par les collectivités
Depuis mi-2021, en lien étroit avec les services de l’Etat, l’Etablisse-
ment et les collectivités partenaires travaillent à la préparation du 
dossier de PAPI complet. Il permettra d’inscrire à la fois des actions 
de prévention, et des travaux de protection (tant sur le ralentis-
sement des écoulements que sur la gestion des ouvrages hydrau-
liques) faisant suite aux études réalisées dans la phase d’intention.
La co-construction permettant de dessiner le futur programme 
d’actions s’achève.

Fin mars 2022, ce sont près d’une vingtaine de réunions de concer-
tation qui ont été organisées pour faire émerger les différentes ac-
tions de ce programme.

Le PAPI des Vals d’Authion et de la Loire est largement axé sur 
la gestion des ouvrages de protection, car le territoire concerné 
est caractérisé par de nombreux vals endigués (près de 150 km de 
digues de classe A, B et C). Le volet correspondant comporte 26 
actions et représente un budget total de près de 45,9 M€, dont  
20,3 M€ de travaux pour la seule fiabilisation sur la digue domaniale 
de l’Authion sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat (réalisation prévue 
2022-2023) et près de 21,5 M€ de travaux pour les digues non do-
maniales. 

Dans le même temps, les collectivités ont intégré de nombreuses 
actions à la fois pour améliorer la connaissance et la conscience 
du risque (27 actions pour environ 340 K€), également réduire la 
vulnérabilité des biens et des personnes (13 actions pour environ 
2,3 M€). 

Dans son intégralité, sur la période 2022-2028, le PAPI complet 
comporte 94 actions pour un coût global de 52,4 millions d’€.

Lancement d’une consultation, du 31 mars au 22 avril 2022, 
pour recueillir l’appréciation du public sur le programme d’ac-
tions articulé autour des 7 axes. Questionnaire en ligne sur la 
page dédiée www.eptb-loire.fr/PAPIValsdAuthionLoire.
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DU RISQUE

SURVEILLANCE, 
PRÉVISION DE 
CRUES ET DES 

INONDATIONS

ALERTE ET GESTION 
DE CRISE

PRISE EN COMPTE 
DU RISQUE 

INONDATION 
DANS L’URBANISME
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VULNÉRABILITÉ 
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ET DES BIENS
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OUVRAGES DE 
PROTECTION 

HYDRAULIQUES

ANIMATIONAXE

27 

2

10 

7 13

26 

NOMBRE D’ACTIONS PAR AXE

1 

94 
ACTIONS

8

RÉPARTITION DES COÛTS PAR AXE

342.664 €
135.000 €
759 500 €
145.000 €

2 298 500 €
2 072 000 €

720.000 €

45.959.800 €

52,4 M€
- période 2022-2028 -

UN PAPI
POUR QUOI FAIRE ?

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • Nouvelle-
Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher • Creuse • Indre-
et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • 
Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Intercommunalités • Agglomération de 
Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • 
Bourges • CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand 

Charolais • Les Loges • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté 
• Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis 
• Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-
Métropole • Saumur Val de Loire • Sèvre et Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • 
Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Val d’Amboise • Val de Cher Controis • 
Val de Sully • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry   SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre

Séminaire 2022 des porteurs SLGRI/PAPI 
Programme 

29 novembre 2022
             

10h00 – 12h30   Accueil des pArticipAnts et introduction  
   Point d’actualités inondation 

   retours d’expériences et temps d’échAnges
Elaboration d’un Plan Intercommunal de Sauvegarde, Direction générale de la sécurité civile et de la 
gestion des crises (DGSCGC) / Vichy Communauté 
PLOUF ! Et si ma maison avait les pieds dans l’eau ? Institut français des formateurs Risques Majeurs 
et protection de l’environnement (IFFO-RME)
Gestion des déchets post-inondation – Inondations de juillet 2021, Service public de Wallonie
Cartographie de l’aléa ruissellement et préfiguration d’un réseau de mesures, Etablissement public 
Loire (PAPI Montluçon)

13h30 – 15h50  retours d’expériences et temps d’échAnges
Présentation de la fiche « inondation » du DOcument de Mise en Œuvre (DOMO) - Programme 
Interrégional Loire FEDER 2021/2027, Etablissement public Loire à partir des éléments transmis par la 
Direction Europe et International du Conseil régional Centre Val de Loire 
Mise en place d’une réserve de sécurité civile, Centre National des Réserves Communales de Sécurité 
Civile (CNRCSC) / Orléans Métropole 
Partenariat agricole dans la maîtrise des inondations – cas de l’ouvrage de sur-inondation de St-
Martin-d’Hardinghem, Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion des eaux de l’Aa (SmageAa)

15h50-16h  conclusion de lA journée

22/02/2022

Depuis un peu plus d’un an, dans le cadre de l’élaboration d’un futur contrat territorial (CT) sur le Cher 
et ses affluents autour de Montluçon, l’Etablissement public Loire, en tant que structure porteuse, et les 
acteurs du territoire travaillent à l’élaboration d’une stratégie en faveur de l’eau et des milieux aquatiques. 
Afin de cerner au mieux les problématiques telles que la pollution de l’eau, la gestion quantitative de la 
ressource, la dégradation des cours d’eau, ... et pour définir les actions à prévoir dans le futur projet, des 
études sont réalisées cette année. Diagnostic agricole, diagnostic de l’état physique des cours d’eau et 
inventaire de zones humides sont ainsi au programme.  Focus sur les premiers constats, le calendrier et 
les objectifs à atteindre.

UN CONTRAT TERRITORIAL 
POUR  LE CHER MONTLUÇONNAIS : 

UN PROJET EN FAVEUR DE LA RESSOURCE EN EAU

Un premier constat 
Le travail réalisé en 2021 sur le territoire du Cher montluçonnais 
a permis de mettre en lumière les pressions qui s’exercent sur les 
cours d’eau et la ressource en eau : des pollutions par les produits 
phytosanitaires, des altérations de la morphologie des cours d’eau, des 
ouvrages faisant obstacle à la continuité écologique, ou encore des 
besoins en eau trop importants par rapport à la ressource disponible. 

Vers une connaissance approfondie du territoire
Afin d’affiner ce constat, des études ont été lancées dès ce début 
d’année. Ainsi seront établis :

• Un diagnostic agricole, dont l’objectif est de caractériser les liens 
entre les pratiques agricoles et la ressource en eau. Il sera réalisé 
sur les bassins versants du Thizon et de la Queugne d’ici juin, puis 
sur les bassins versants du Lamaron et de la Magieure à l’automne. 
La Chambre d’Agriculture de l’Allier, en charge de réaliser cette 
intervention, valorisera l’expertise des agriculteurs du territoire via 
un questionnaire qui leur sera adressé au printemps. Elle établira 
ensuite des diagnostics d’exploitations pour alimenter le diagnostic 
agricole du territoire et le programme d’actions associé.

• Un diagnostic hydromorphologique, dans le but de localiser et 
identifier les pressions qui s’exercent sur les cours d’eau. Il sera 
réalisé sur le Lamaron, le Polier et la Vernoële d’ici juin 2022, puis sur 
le ruisseau des Serpents et le Cher de Montluçon à sa confluence 
avec l’Aumance d’ici octobre 2022. Des actions pourront alors 
être proposées afin d’améliorer la fonctionnalité des cours d’eau 
et ainsi leur permettre de jouer leurs rôles naturels d’épuration et 
de régulation de l’eau, et d’habitat pour de nombreuses espèces 
animales et végétales. Les techniciens du bureau d’études chargé 
de réaliser ce diagnostic arpenteront les linéaires des cours d’eau 
concernés en mars et avril, lorsque les conditions hydrologiques 
seront propices. 

Par ailleurs, des données seront également collectées sur les zones 
humides, dans le cadre d’un inventaire qui sera lancé en mars. Des 
résultats sont attendus en juin pour les bassins versants de la Magieure 
et du Lamaron, afin de proposer des actions de préservation de ces 
milieux dans le futur contrat territorial. L’intégralité du territoire fera 
l’objet d’inventaires d’ici mars 2023. 

L’Agence de l’eau Loire-Bretagne finance 50 % du coût des études. Le 
Département de l’Allier, quant à lui, participe au titre de son dispositif 

« Contrat eau et milieux aquatiques ». Une subvention a été sollicitée 
auprès de l’Europe (FEDER), le financement restant étant pris en charge 
par les EPCI concernés

Un projet partagé pour 2023
Ces études permettront d’avoir une connaissance fine de l’état de 
la ressource en eau et des milieux naturels associés. Les  enjeux et 
les objectifs qui en résulteront seront traduits dans un programme 
d’actions qui sera mis en œuvre dès 2023, pour une durée de 6 ans.

Établissement public de l’État

LE TERRITOIRE 
EN CHIFFRES

2 
Départements

18

~ 600 km 
de linéaire 

de cours d’eau

5 
EPCI 

775 km² 
de superficie

03

18

COMMUNIQUE DE PRESSE

Structure porteuse Financeurs

Contact : Lorraine LEVIEUGE, animatrice du projet de CT Cher montluçonnais • lorraine.levieuge@eptb-loire.fr • 06 74 13 48 51
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A LA RECHERCHE DES ZONES D’EXPANSION DE CRUE : 
MÉTHODES, USAGES  ET  FONCTIONNALITÉS

ORGANISATION D’UNE JOURNÉE DE REV
EDITION 

ET DIFFUSION 
D’UN LIVRET DE 

VULGARISATION

DIFFUSION D’INFORMATION VIA LINKEDIN

L'outil	 Enquête	 d'eau	 permet	 à	 chacun	 de
devenir	 observateur	 de	 l'écoulement	 des
cours	d'eau.
	
Gâce	 à	 une	 démarche	 collaborative,	 l’enjeu	 est
de	créer	un	réseau	élargi	d’observateurs	pouvant
suivre	un	grand	nombre	de	cours	d’eau.
	
Cet	 outil	 de	 sciences	 participatives	 est	 proposé
par	l'Office	Français	de	la	Biodiversité.

>	Accéder	au	site	<

Enquête	d'eau	:	devenez
observateur

>	Voir	la	bande-annonce	du	jeu
<

"Mission	inondation",	un	jeu
vidéo	pour	se	préparer

Le	Syndicat	Mixte	des	Basses	Vallées
Angevines	 et	 de	 la	 Romme	 a
développé	 une	 application
appelée	Mission	INONDATION.	Ce
jeu	 vidéo	 sensibilise	 aux
comportements	 à	 avoir	 en	 temps
d‘inondation.	 Il	 se	 joue	 en	 45min	 et
est	 accessible	 gratuitement	 sur
Google	Play	et	Play	Store,	partout	en
France.

>	Voir	la	vidéo	<

Vidéo	E-Loire	TV	sur	les
Zones	d'Expansion	des	Crues

L'Etablissement	 public	 Loire	 a	 porté
une	 étude	 sur	 les	 ZEC	 du	 Loir.	 Sa
vidéo,	 réalisée	 en	 lien	 avec	 des
acteurs	 du	 SAGE,	 revient	 sur	 la
démarche	et	ses	résultats.

>	Découvrir	la	plaquette	<

Une	plaquette	d'information
sur	les	Zones	d'Expansion
des	Crues

La	 CLE	 du	 SAGE	 du	 Loir	 a	 produit
une	plaquette	qui	 synthétise	 les
éléments	 de	 l'étude	 conduite	 sur
le	bassin	du	Loir.
Les	 rapports	 de	 l'étude	 sont	 sur	 le
site	du	SAGE.

>	Accéder	<

Propluvia,	un	site	pour
suivre	les	arrêtés	sécheresse

Le	 site	 Propluvia	 répertorie	 les
arrêtés	sécheresse	et	informe	les
internautes	 des	 mesures	 de
restrictions	d'eau	 en	 vigueur	dans
leur	 département.	 En	 cette	 période
de	 sécheresse,	 il	 permet	 une
visualisation	rapide	de	la	situation.


